
 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT064 

 

 
LA COMPTABILITE PUBLIQUE : LES FONDAMENTAUX 

 

DUREE  4 jours 
DATES 11, 12, 13, 14 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Anne-Marie PEREZ, Agent comptable  
 
OBJECTIFS 

Connaître le contexte législatif et réglementaire de la comptabilité publique. 
Appréhender les dispositifs et procédures budgétaires et comptables dans son activité. 
Travailler plus efficacement dans son service avec les interlocuteurs du secteur public. 
 
PUBLIC : Tout agent exerçant des fonctions budgétaires ou comptables. 
 
PROGRAMME 
 
Introduction : rappels sur la LOLF et sur la RGPP. 
 
Préparation budgétaire : le rôle des acteurs 

� les acteurs d'administration centrale : responsables de programme, direction 
financière et direction du budget, 

� les acteurs de l'administration déconcentrée : les responsables de BOP, d'UO, le 
préfet. 

 
Calendrier et nomenclatures budgétaires et comptables 

� la budgétisation des programmes, des BOP et UO, 
� les programmes/actions/sous-actions déclinés dans les BOP et les UO, 
� les titres, les catégories, les classes et les comptes, 
� l'articulation entre la nomenclature budgétaire et la nomenclature comptable. 

 
Les nouveaux référentiels de budgétisation et les outils d'explication des crédits 

� présentation générale du nouveau régime AE et CP, 
� le plafond ministériel d'emplois, 
� les objectifs et indicateurs de performance, 
� la justification au premier euro : de nature analytique des dépenses et de nature 

synthétique. 
 
La mise en place des crédits et des règles de gestion 

� la ventilation des crédits (AE et CP) au profit des responsables de BOP, 
� la mise à disposition des crédits au profit des responsables d'UO, 
� la fongibilité asymétrique des crédits, 
� la gestion de la masse salariale et des ETPT. 
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Les phases de la dépense 

� la réservation de crédits : les tranches fonctionnelles en dépenses d'investissement, 
� l'engagement juridique - le service fait - la demande de paiement. 

 
Les recettes affectées  

�  les fonds de concours - les attributions de produit - les rétablissements de crédit. 
 
Le pilotage du suivi  

� le dialogue de gestion infra-annuel, 
� les outils informatiques du suivi de l'exécution. 

 
Les comptabilités de l'Etat et le contrôle interne comptable 

� la comptabilité budgétaire - la comptabilité générale de l'Etat - le contrôle interne 
comptable. 

 
MÉTHODE : Pédagogie active, apports méthodologiques, cas pratiques et/ou quizz.
 



 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT066 

 

 
LE PILOTAGE DES CRÉDITS ET DE LA MASSE SALARIALE  

 

DUREE  2 jours 

DATES 4, 5 novembre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANTE Béatrice SAMMARTANO - Mission Gestion financière  
de l’Etat - Ministère du Budget  

 
OBJECTIFS 

Comprendre les modalités de gestion des plafonds de masse salariale et d'emplois. 
S'approprier les règles et outils de budgétisation afférents aux dépenses de personnel 
et le rôle du contrôleur financier en matière de titre 2. 
 

PUBLIC : Gestionnaires dans le cadre des déploiements CHORUS puis en 
accompagnement des prises de poste à dimension financière. 
 

PREREQUIS : Connaissances de la gestion financière et des règles de 
comptabilisation en mode LOLF 
 
PROGRAMME 
 

Le cadre de la gestion des ressources humaines en mode LOLF 
� la participation des personnels à la performance de la gestion publique, 
� le pilotage des emplois et de la masse salariale, 
� deux plafonds : le plafond des crédits, le plafond d’emplois. 

 

Le périmètre des dépenses de personnel 
� le titre 2, 
� les catégories et comptes PCE. 

 

Le décompte des emplois 
� le décompte en ETPT, 
� les différents cas, 
� la prévision et le suivi de la consommation du plafond d’emplois, 
� les catégories d’emplois. 

 

La méthodologie de la budgétisation de la masse salariale 
� la définition et les outils d’aide de la budgétisation, 
� les quatre étapes de la budgétisation.  

 

Le rôle du contrôleur financier sur le titre 2 
� le contrôleur budgétaire et comptable ministériel, 
� l’organisation en service déconcentré, 
� le rôle du contrôle financier de la PBI au contrôle de l’exécution.   

 
 
MÉTHODE : Pédagogie didactique, méthodologie d'élaboration et de suivi du titre 2. 
Exercices et cas pratiques.
 

In
st

itu
t R

ég
io

na
l d

'A
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 N

an
te

s 



 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT067 

 

 

LA STRUCTURATION DE LA CHAÎNE DE DÉPENSE 
 

DUREE  2 jours 
DATES 27, 28 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Maryse DARNAUD-GUILHEM - Mission Gestion 

financière de l’Etat - Ministère du Budget 
 
OBJECTIFS 

Donner une vision d'ensemble du domaine budgétaire et comptable à tout acteur 
participant à la chaîne de la dépense. 
Etre en capacité de comprendre les enjeux de la gestion en mode LOLF. 
 

PUBLIC : Gestionnaires dans le cadre des déploiements CHORUS puis en 
accompagnement des prises de poste à dimension financière. 
 

PREREQUIS : Connaissances de la gestion financière et des règles de 
comptabilisation en mode LOLF. 
 
PROGRAMME 
 

La refonte des processus budgétaire et comptable 
� la refonte des processus budgétaires et comptables, 
� le système d'information CHORUS. 

 
Les grandes étapes de la chaîne de la dépense : les macros processus 

� connaître la chaîne de la dépense : le cercle vertueux de la nouvelle gestion 
publique, 

� élaborer un budget ministériel 
� allouer et mettre à disposition des ressources, 
� piloter et exécuter la dépense, 
� piloter et exécuter les recettes non fiscales 
� mener les travaux de fin de gestion, 
� piloter la masse salariale et les emplois, 
� gérer les actifs, 
� assurer l'aide au pilotage par la mise en commun des données financières. 

 
Les nouvelles organisations financières 

� les centres de services partagés. 
 
Les métiers de la chaîne de la dépense 

� les transformations de la fonction financière et  leurs impacts "métier", 
� les métiers « références ». 

 
MÉTHODE : Pédagogie didactique. Exposés et exercices pratiques. In
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 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT068 

 

 

LA GESTION DES FRAIS DE MISSION DE L'ETAT 
 

DUREE  1 jour 
DATE 15 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Anne-Marie PEREZ, Agent comptable 
 
OBJECTIFS 

Connaître le cadre réglementaire des frais de mission de l'Etat. 
Maîtriser les procédures de gestion des frais de mission. 
Optimiser la gestion des frais de mission. 
 
PUBLIC : Toute personne exerçant des fonctions comptable assurant la gestion et/ou 
le contrôle des frais de mission. 
 
PREREQUIS : Avoir une connaissance pratique ou théorique des règles de la 
comptabilité publique. 
 
PROGRAMME 
 
Dispositions du décret du 3 juillet 2006 

� le champ d'application, 
� les frais remboursés, 
� la notion de mission, 
� la notion de changement de résidence. 

 
Les conditions de la mission 

� l'ordre de mission et l'état de frais, 
� la durée de la mission, 
� le mode de transport retenu, le cas particulier du véhicule personnel ou 

véhicule de service, 
� la gestion de la mission par le service responsable. 

 
Les conditions financières et de paiement de la mission 

� indemnités de mission en France, 
� indemnités de mission à l'étranger, 
� indemnités de changement de résidence, 
� mandatement à un transporteur,  
� mandatement des indemnités à un agent en mission, 
� la gestion des avances. 

 
MÉTHODE : Exposés, exemples et cas pratiques. In
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 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT069 

 

 

INITIATION AU PILOTAGE  
 

DUREE  1 jour 
DATE 22 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Dominique PIQUÉE, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Permettre aux participants de situer les différentes composantes d'un système 
d'information de pilotage. 
Construire un référentiel de pilotage.  
S'approprier le concept de tableaux de bord 
 
PUBLIC : Cadres A en position de pilotage. 
 
PROGRAMME 
 
La notion de pilotage 

� définition et concepts, 
� les enjeux du pilotage, 
� une démarche structurée par des outils, 
� construire son système de pilotage. 

 
Repérer les enjeux du pilotage 

� sur le plan de la conception, 
� en vision stratégique, 
� en liaison avec l'organisation et les services. 

 
Comprendre le fonctionnement d'un système d'information de pilotage 

� le tableau de bord, 
� l'architecture du système d'information, 
� le système de suivi des coûts. 

 
Mise en oeuvre d'un système de pilotage 

� mode d'actions permettant de faciliter les évolutions et de limiter les difficultés, 
� l'introduction des nouvelles pratiques du management, 
� l'anticipation des situations de résistance aux changements. 

 
MÉTHODE : Exercices d'application à partir de cas concrets. Travaux de groupe et 
échanges d'expériences avec la prise en compte des situations rencontrées par les 
participants. 
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 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT994 

 

 

CONTRÔLE DE GESTION : MISE EN OEUVRE 
 

DUREE  2 jours 
DATES 28, 29 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Dominique PIQUÉE, Consultant 
 
OBJECTIFS 

S'approprier le concept de contrôle de gestion et établir les modalités d'action 
Acquérir les concepts de base du pilotage et du contrôle de gestion 
Situer les différentes composantes du système d'information de pilotage 
Reconstituer et organiser le système d'information de pilotage de son entité 
Cadrer sa mission de contrôleur de gestion, élaborer son programme de travail 
 
PUBLIC : Cadres A et B 
 
PROGRAMME 
 
Le contrôle de gestion : un processus centré sur la recherche de l'efficacité 
� les définitions du contrôle de gestion 
� le métier de contrôleur de gestion 
� les principes du contrôle de gestion 

 
Le contrôle de gestion : outil indispensable dans un contexte LOLF 
� le nouveau cadre de la LOLF 
� les tableaux de bord 
� la comptabilité analytique 
� le dialogue de gestion 

 
Méthodologie du contrôle de gestion 
� l'analyse du système de pilotage - contrôle de gestion 
� l'évaluation de la problématique et des besoins dans ce domaine 
� le rôle du contrôleur de gestion 

 
MÉTHODE 

Apports théoriques, exercices d'application à partir des missions des participants, 
présentation de cas concrets. Travaux de groupe : échanges d'expériences, mise au 
point du programme de travail. Restitution sous forme d'exposé des travaux des 
participants 
 

IMPORTANT : SE MUNIR D'UNE CALCULATRICE 
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 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE ACT124 

 

 

LES TABLEAUX DE BORD  
 

DUREE  2 jours 
DATES 5, 6 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Dominique PIQUÉE, Consultant 
 
OBJECTIFS 

S'approprier le concept de tableau de bord et établir ses modalités d'application : 
construire le référentiel de pilotage. 
Mettre en place les outils, le système d'information de pilotage. 
Connaître les principes de construction et d'utilisation d'un tableau de bord :  
le dialogue de gestion. 
 

PUBLIC : Tout agent  
 

PROGRAMME 
 
Le tableau de bord : outil de management 

. positionnement du tableau de bord dans le pilotage de l'organisme  

. le tableau de bord, outil de mesure de la performance 
 
Le tableau de bord : outil de communication 

. principes de construction  

. les caractéristiques  

. la construction du référentiel de pilotage de l'organisme 
 

Méthodologie de définition des objectifs  

. la carte Stratégique  

. la définition des objectifs de performance  

. la définition des objectifs de pilotage 
 
La mise en place des outils de pilotage 

. présentation des systèmes d'information de pilotage  

. le traitement des données 

. la construction du tableau de bord 
 
 
MÉTHODE : Apports pratiques, exercices à partir de cas concrets ; capitalisation des 
acquis à partir des échanges entre participants. Travaux de groupe avec restitution, 
échanges d'expériences, mise au point du programme de travail. 
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GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE INF302 

 

 

EXCEL ET L'ANALYSE DES DONNÉES  
 

DUREE  2 jours 
DATES 12, 13 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Dominique PIQUÉE, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Améliorer ses connaissances d'Excel pour construire de façon plus efficace les bases 
de données, les mettre à jour et automatiser les travaux réalisés. 
Cadrer sa mission de contrôleur de gestion, élaborer son programme de travail. 
 
PUBLIC : Tout agent de l’Etat 
 
PREREQUIS : Connaissances d’Excel 
 
PROGRAMME 
 
Les travaux de synthèse et graphiques associés 
 

La manipulation des données  
⋅ Les fonctions de manipulation des données : convertir, consolider, concaténer 
⋅ Les fonctions de mise à jour des bases de données : recherche, si, audit, 

validation, menu déroulant, nommer 
 
L'automatisation des travaux 

⋅ Les macros commandes 
 
La mise en forme et l'extraction des données  

⋅ Les filtres élaborés  
⋅ La mise en forme automatique des résultats 

 
 
MÉTHODE 

Exercices d'application à partir de cas concrets.  
Travaux de groupe : échanges d'expériences, mise au point du programme de travail, 
restitution sous forme d'exposés des travaux des participants. 
 
Les stagiaires seront porteurs, au mininum, d'une base de données sur plusieurs 
périodes (mois ou années) contenue dans des feuilles différentes d'un fichier excel. 
Cette base permettra de réaliser l'analyse de leurs données, la préparation des 
synthèses et l'automatisation des travaux. Elle servira de support lors du dernier 
module. 
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 GESTION PUBLIQUE ET PERFORMANCE GR147 

 

 

LA GESTION PRÉVISIONNELLE  
DES RESSOURCES HUMAINES 

 

DUREE  2 jours 
DATES 4, 5 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Isidore LE BORGNE, Formateur interne 
 
OBJECTIFS 

Connaître les enjeux de la GPRH dans la fonction publique. 
Clarifier les notions : GPEEC, GPRH, démarche-métier, référentiel métier, emploi-
type, compétences. 
Utiliser la dimension quantitative de la démarche GPRH. 
 
PUBLIC : Cadres A, responsables des ressources humaines et gestionnaires de personnel 
 
PROGRAMME 
 
Appréhender le cadre général 

� connaître les enjeux de la GPRH : démographie, contexte budgétaire, LOLF et 
RGPP, 

� inscrire la notion de compétences dans les enjeux de réorganisation, de 
restructuration. 

 
Comprendre les principes d'une démarche de gestion prévisionnelle 

� identifier les contraintes et les leviers de la démarche dans la fonction publique, 
� articuler les différents niveaux et les multiples modalités d'intervention, 
� concevoir l'adéquation profil-emploi. 

 
Maîtriser les outils de description, d'analyse et de développement des compétences 

� les Systèmes d'Information des Ressources Humaines - SIRH, 
� les répertoires des métiers, 
� les référentiels de compétences. 

 
Elaborer le plan d'action 

� utiliser une méthodologie structurée en 4 phases, 
� connaître la circulaire portant sur les plans interministériels régionaux de GPRH, 
� positionner les plates-formes régionales d'appui interministériel à la GRH. 

 
 
MÉTHODE : Apports théoriques et techniques alternés d'exercices d'application. 
Etudes concrètes sur la base de situations de travail vécues par les participants.
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 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ACT080 

 

 

LE NOUVEAU CADRE DE LA MOBILITÉ  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE  

 

DUREE  1 jour 
DATE 21 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Guillaume OLLAGNIER, Chargé de mission MAEE 
 
OBJECTIFS 

Rappel des notions fondamentales du statut général des fonctionnaires. 
Actualisation des connaissances avec les innovations de la loi mobilité du 6 août 2009. 
 
PUBLIC : Cadres A, gestionnaires RH. 
 
PROGRAMME 
 
Les fondamentaux du statut général 

� le principe de la carrière, 
� les garanties fondamentales du fonctionnaire, 
� les règles déontologiques, 
� le dialogue social. 

 
Les différentes positions statutaires  

� position normale d'activité, 
� détachement, 
� disponibilité, 
� mise à disposition, 
� position hors cadre. 

 
Le nouveau cadre de la loi mobilité : principales innovations 

� droit au départ en mobilité, 
� droit à intégration au-delà de 5 ans de détachement, 
� droit à prise en compte des avantages acquis en cours de détachement, 
� levée des obstacles statutaires au détachement  et à l'intégration, 
� création d'une voie d'intégration directe. 

 
Les instruments d'accompagnement de la mobilité 

� les instruments RH de réorientation professionnelle, 
� les instruments financiers, régime indemnitaire et primes liées à la mobilité. 

 
 
MÉTHODE : Exposé, apports juridiques, cas pratiques.
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 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES GR127 

 

 

ENTRETIEN PROFESSIONNEL  
POUR ÉVALUATEUR 

 

DUREE  2 jours 
DATES 9, 10 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Stéphane LÉA, Consultant 
 
OBJECTIFS 

A l'issue de la formation, les stagiaires seront capables de positionner l'entretien 
professionnel dans le cadre juridique de l'évaluation de la formation professionnelle, 
des parcours professionnels, et de le replacer dans le contexte du management global 
de l'organisation, des missions de la DRH. Ils seront en mesure d'anticiper la plupart 
des difficultés liées à l'entretien professionnel.  
 

PUBLIC : Tout agent de l'Etat en position d'évaluateur 
 
 
PROGRAMME 
 
Introduction 

. les enjeux de la GRH aujourd'hui 

. l'entretien professionnel au carrefour de ces enjeux 

. l'évolution du cadre juridique de l'entretien d'évaluation 

. l'entretien professionnel : un instrument de management 
 

L'entretien 
. préparer l'entretien 
. mener l'entretien 

 

Les 6 axes de l'entretien  
. évaluation des résultats atteints 
. définition des objectifs à atteindre 
. évaluation de la manière de servir 
. bilan sur les acquis de l'expérience professionnelle 
. bilan sur les besoins de formation 
. perspectives d'évolution professionnelle 

 

Perspectives d'évolution du dispositif d'évaluation 
 
 
MÉTHODE : Partage d'expériences professionnelles. Analyse des pratiques 
professionnelles. Mises en situation. Kit pédagogique sur CD Rom. Exemples de 
support d'entretien et grilles d'évaluation. 
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES GR870 

 

 

LES OUTILS DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 

 

DUREE  1 jour 

DATE 18 novembre 2010  (initialement prévu le 14 septembre 2010) 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANTE Nadine BONHOTAL, DGAFP 

 
OBJECTIFS 

Comprendre les enjeux de la Formation professionnelle tout au long de la vie (FTLV) 
et connaître son contexte réglementaire. 

S'approprier les dispositifs prévus par la loi du 2 février 2007 et les décrets 
spécifiques. 

Découvrir les ressources de l'Ecole de la GRH. 

 
PUBLIC : Responsables RH et responsables de formation 
 
PROGRAMME 
 
Le Plan de formation 

� mise en perspective des enjeux de la formation, 
� processus d'élaboration du Plan de formation, 
� structuration et effets du Plan de formation professionnelle. 

 

Organisation de la Formation professionnelle tout au long de la vie 
� typologie des actions de formation, 
� régime juridique et financier applicable à chaque type de formation, 
� le Droit Individuel à la Formation – DIF, 
� les périodes de professionnalisation. 

 

Actions de formation en vue de la préparation aux examens et aux concours 
� bilan de compétences, 
� VAE. 

 

La gestion des carrières et le suivi des parcours professionnels 
� entretien et bilan de carrière, 
� la RAEP, 
� le rôle du responsable du conseil en mobilité et carrière. 

 

Présentation de l’Ecole de la GRH 
 
MÉTHODE : Conférence 
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 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ACT030 

 

 

LA RÉORGANISATION DE L'ETAT TERRITORIAL  
 

DUREE  1 jour 

DATE 19 octobre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANT François DEFFRASNES, Directeur administratif et 
financier - SGAR Pays de la Loire 

 
OBJECTIFS 

La réorganisation de l'administration territoriale vise à simplifier l'organisation des 
services et à mutualiser les moyens. 

Cette formation permet de comprendre les enjeux de cette refonte de l'organisation 
territoriale. 

 
PUBLIC : Tout agent des services de l'Etat. 

 
PROGRAMME 
 
La RGPP : une vision globale, structurée et motivée 

⋅ une gouvernance et une méthode 

⋅ les conseils de modernisation 

⋅ les réformes de processus 

⋅ la réforme des contenus : les logiques et le catalogue 
 
La RGPP et les réformes de structures : l'Etat territorial nouveau 

⋅ l'Etat territorial : constats 2007 et point de départ 

⋅ l'Etat territorial futur : une organisation régionale renforcée 

⋅ l'Etat territorial futur : les restructurations départementales, l'exemple de la 
Loire-Atlantique 

 
La RGPP se poursuit 

⋅ La gouvernance 

⋅ Les mutualisations 

⋅ La question immobilière 
 
Conclusion provisoire pour l'avenir : la répartition des compétences. 

 
MÉTHODE : Conférence 

In
st

itu
t R

ég
io

na
l d

'A
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 N

an
te

s 



 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES GR1026 

 

 

PRÉPARER ET RÉUSSIR SA RETRAITE  
 

DUREE  2 jours 
DATES 7, 8 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Pierre MINIER, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Se préparer psychologiquement afin de mieux aborder sa vie de retraité. 
Elaborer un nouveau projet de vie. 
 
PUBLIC : Tout agent en position de cessation définitive d'activité. 
 
PROGRAMME 
 
Sensibilisation aux enjeux du passage à la retraite 

� état d'esprit à la veille du départ en retraite, 
� la comparaison entre la vie actuelle et celle de retraité, 
� analyse des représentations de cette période de la vie, 
� quelles sont les clés d'une retraite réussie ? 

 
Comprendre les différents régimes de retraite  

� les principaux éléments de la réforme des retraites, 
� le calcul de la pension, 
� les bonifications, 
� les majorations pour enfant, 
� la pension de réversion. 

 
Préserver sa santé  

� comprendre le processus de vieillissement, 
� savoir comment prévenir les situations de mauvais vieillissement, 
� prendre des repères pour garder la forme physique et mentale, 
� informer des situations à risques, pour mieux les éviter. 

 
Gérer et transmettre son patrimoine  

� comprendre les régimes matrimoniaux, 
� connaître la loi de 2002 sur la protection du conjoint, 
� appréhender les questions de succession, 
� gérer son avenir en fonction de ses revenus. 

 
MÉTHODE : En amont de la session, un questionnaire sera adressé à chaque 
participant. Intervention au cours de la session d'un représentant du bureau des 
pensions civiles, d'un médecin et d'un notaire. Remise d'un document synthétisant les 
aspects abordés. Participation active des stagiaires lors d'échanges. 
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 CONCOURS ET MOBILITE PROFESSIONNELLE ACT017 

 

 

PRÉSENTATION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE  

 

DUREE  1 jour 
DATE 18 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Jean-Paul GUITTON, Responsable et conseiller en  

formation  ENACT   d’Angers 
 
OBJECTIFS : découvrir les caractéristiques de la Fonction publique territoriale dans 
une perspective de mobilité. 
 
PUBLIC : Tout agent de l'Etat 
 
PROGRAMME 
 

Présentation générale de la fonction publique et approche de la mobilité inter-
fonctions  publiques 
 

Organisation de la fonction publique territoriale. 
⋅ la loi du 19  février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
⋅ les différentes instances. 

 

Gestion des personnels territoriaux.  
⋅ les principaux textes, 
⋅ les différents statuts. 

 

Recrutement aux emplois territoriaux. 
⋅ le recrutement aux emplois statutaires, 
⋅ les cas spécifiques de recrutement aux emplois à temps non complet, 
⋅ nouvelles règles de mutation, 
⋅ nouveaux types de fonctions, 
⋅ rôles respectifs des Assemblées délibérantes et des Autorités territoriales, 
⋅ recrutement aux emplois non statutaires de droit privé et de droit public. 

 

Organisation et déroulement de carrière. 
 

Rémunération. 
 

Positions administratives. 
 

Régimes de protection sociale et de retraite. 
 

MÉTHODE : Conférence, illustrée de cas spécifiques
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 CONCOURS ET MOBILITE DES AGENTS TA134 

 

 

PRÉPARER  UN CHANGEMENT  
DE POSTE OU DE SERVICE  

 

DUREE  3 jours (2+1) 
DATES 16, 17, 26 novembre 2010  
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Armelle FRESNAIS, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Ecrire pour affirmer ses compétences. 
Travailler son CV. 
Rédiger une lettre de motivation. 
Préparer l'entretien de recrutement. 
 
PUBLIC : Tout agent en situation de mobilité. 
 
PROGRAMME 
 
Le curriculum vitae 

⋅ savoir et oser mettre en valeur ses compétences et ses atouts à partir d'éléments 
méthodologiques et d'une trame, 

⋅ présenter son parcours professionnel et faire ressortir un fil conducteur, 
⋅ bénéficier de conseils personnalisés pour travailler à la rédaction de son CV. 

 
La lettre de motivation 

⋅ rédiger la lettre de motivation à partir de cibles identifiées, 
⋅ donner des informations complémentaires au CV, 
⋅ s'entraîner à rédiger sa lettre de motivation avec une aide individualisée. 

 
L'entretien de recrutement 

⋅ se préparer à l'entretien de recrutement et à répondre aux questions 
déstabilisantes, 

⋅ dynamiser sa présentation en éveillant l’intérêt du recruteur, 
⋅ adapter sa présentation, contrôler sa gestuelle et surmonter son stress. 

 
MÉTHODE 

Apports méthodologiques. Exercices pratiques sur ordinateur. Travail préparatoire  
à la formation consistant à l'élaboration de son CV et de sa lettre de motivation.  
Les participants bénéficieront d'une correction personnalisée et de conseils. 
Chaque agent devra être muni d'une clé USB contenant les travaux demandés. 
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CONCOURS ET  MOBILITE  PROFESSIONNELLE TA227 

 

 

INFORMATION SUR LE DOSSIER RAEP  
 

DUREE  1 jour 
DATE 28 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Elodie LE BARBIER, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Appréhender le dispositif RAEP dans sa globalité. 
Poser des points de repères méthodologiques pour constituer son dossier. 
Changer son regard : passer d'une logique de carrière à une logique de métier. 
 
PUBLIC : Tout agent de l’Etat  
 
PROGRAMME 
 
Présentation du dossier de Reconnaissance des Acquis de l’Expérience professionnelle. 
 
Constitution du dossier RAEP en lien avec les attentes du jury. 
 
Le bilan de son parcours professionnel et sa projection vers un métier. 
 
Sélection des documents représentatifs de l'activité professionnelle du candidat 
� varier le choix des documents : rapport, compte rendu, plaquette, dossier 

préparatoire d'une réunion, relevés de conclusion, bilan, tableau de bord, 
� comprendre et explorer la grille des questions données par le jury qui 

permettent de porter son choix, 
� envisager ce choix en tenant compte de leur pertinence et de leur caractère 

récent, 
� cibler une recherche de poste au regard de son profil professionnel. 

 
Rappel des règles rédactionnelles essentielles 
� respecter les exigences du jury, 
� identifier les critères de qualité d'un écrit professionnel de ce type. 

 
 
MÉTHODE : Echanges, participation active des stagiaires avec remise de documents 
synthétiques. 
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CONCOURS ET  MOBILITE  PROFESSIONNELLE TA227 

 

 

INFORMATION SUR LE DOSSIER RAEP  
 

DUREE  1 jour 
DATE 30 septembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT François GOURAUD, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Appréhender le dispositif RAEP dans sa globalité. 
Poser des points de repères méthodologiques pour constituer son dossier. 
Changer son regard : passer d'une logique de carrière à une logique de métier. 
 
PUBLIC : Tout agent de l’Etat  
 
PROGRAMME 
 
Présentation du dossier de Reconnaissance des Acquis de l’Expérience professionnelle. 
 
Constitution du dossier RAEP en lien avec les attentes du jury. 
 
Le bilan de son parcours professionnel et sa projection vers un métier. 
 
Sélection des documents représentatifs de l'activité professionnelle du candidat 
� varier le choix des documents : rapport, compte rendu, plaquette, dossier 

préparatoire d'une réunion, relevés de conclusion, bilan, tableau de bord, 
� comprendre et explorer la grille des questions données par le jury qui 

permettent de porter son choix, 
� envisager ce choix en tenant compte de leur pertinence et de leur caractère 

récent, 
� cibler une recherche de poste au regard de son profil professionnel. 

 
Rappel des règles rédactionnelles essentielles 
� respecter les exigences du jury, 
� identifier les critères de qualité d'un écrit professionnel de ce type. 

 
 
MÉTHODE : Echanges, participation active des stagiaires avec remise de documents 
synthétiques. 

In
st

itu
t R

ég
io

na
l d

'A
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 N

an
te

s 



CONCOURS  ET  MOBILITE PROFESSIONNELLE CO001 
 

 

DU BON USAGE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
 

 

DUREE 3 jours (1+2) 
DATES 9, 22, 23 novembre 2010 
LIEU Institut Régional d’Administration de Nantes 
INTERVENANT Armelle FRESNAIS, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Se situer par rapport aux normes d’écriture. 
Utiliser les règles de rédaction. 
Acquérir une bonne expression et connaître les règles de grammaire. 
Enrichir son vocabulaire. 
 
PUBLIC : Agent qui écrit très peu ou qui n’a pas rédigé depuis longtemps. 
Cette formation porte pour l'essentiel sur le style et la révision des principales règles 
de base d'orthographe et de grammaire.  
 
PROGRAMME 

Connaître les règles de rédaction et de lisibilité pour rédiger tout document  
� réviser les bases de l’orthographe,  
� améliorer la construction des phrases, 
� maîtriser les règles de ponctuation, 
� utiliser le dictionnaire. 

 

Structurer sa pensée  
� rassembler ses idées, 
� analyser les éléments d'articulation d'un texte. 

 

Acquérir correction et pertinence en expression  
� revoir et appliquer les principales règles grammaticales, 
� enrichir son vocabulaire, 
� choisir le mot juste. 

 
 
METHODE : Alternance d'apports théoriques et d'exercices pratiques. Le fascicule 
"Du bon usage de la langue française" est remis à chaque participant. 
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 CONCOURS ET MOBILITE PROFESSIONNELLE TA306 

 

 

CONCOURS INTERNE DE CATÉGORIE A : 
PRÉPARATION À L'ÉPREUVE DE CAS PRATIQUE  

 

DUREE  3 jours 
DATES 8, 9, 19 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Yves WARON, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Se préparer à l'épreuve d'admissibilité des concours de catégorie A. 
Savoir utiliser un langage administratif adapté au destinataire de la note. 
Acquérir une méthode pour synthétiser. 
Utiliser des techniques pour raisonner avec précision et rapidité. 
Perfectionner ses capacités à rédiger ou à présenter une note opérationnelle avec 
concision. 
 
PUBLIC : Tout agent préparant un concours interne de catégorie A 
 
PROGRAMME 
 
Reconnaître la méthodologie d'élaboration de la note. 
 
Connaître les spécificités de la note en situation professionnelle. 
 
Repérer l'essentiel des informations utiles à l'étude du cas proposé. 
 
Savoir faire des propositions concrètes et adaptées. 
 
Etablir la note répondant à la commande passée. 
 
Présenter une synthèse soignée  

⋅ rédiger selon un style adapté, 
⋅ bâtir un plan cohérent, 
⋅ réaliser les annexes utiles et nécessaires. 

 
MÉTHODE : Apports théoriques et remise d'un support méthodologique. Exercices 
pratiques et études de cas. Echanges. 
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 CONCOURS ET MOBILITE PROFESSIONNELLE TA307 

 

 

CONCOURS INTERNE DE CATÉGORIE B : 
PRÉPARATION À L'ÉPREUVE DE CAS PRATIQUE  

 

DUREE  3 jours (2+1) 
DATES 15, 16, 29 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Yves WARON, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Se préparer à l'épreuve d'admissibilité des concours de catégorie B. 
Acquérir une méthode pour savoir synthétiser un dossier. 
Utiliser des techniques pour raisonner avec précision et rapidité. 
Perfectionner ses capacités à rédiger ou à présenter une note opérationnelle avec 
concision. 
Savoir utiliser un langage administratif adapté au destinataire de la note. 
 
PUBLIC : Tout agent préparant un concours interne de catégorie B. 
 
PROGRAMME 
 
Reconnaître la méthodologie d'élaboration de la note. 
 
Connaître les spécificités de la note en situation professionnelle. 
 
Repérer l'essentiel des informations utiles à l'étude du cas proposé. 
 
Savoir faire des propositions concrètes et adaptées. 
 
Etablir la note répondant à la commande passée. 
 
Présenter une synthèse soignée  

⋅ rédiger selon un style adapté, 
⋅ bâtir un plan cohérent, 
⋅ réaliser les annexes utiles et nécessaires. 

 
MÉTHODE : Apports théoriques et remise d'un support méthodologique. Exercices 
pratiques et études de cas. Echanges. 
La formation comporte deux journées de méthodologie et d’exercices d’entraînement 
réalisés par les stagiaires. La dernière journée est programmée pour le suivi individuel 
des candidats. 
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 CONCOURS ET MOBILITE PROFESSIONNELLE CO403 

 

 

ORAL DES CONCOURS DE CATÉGORIE A 
 

DUREE  2 jours 

DATES 25, 26 novembre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANT Christelle BRUN, Chargée de communication - CROUS  

 
OBJECTIFS 

Développer  son parcours professionnel. 
Savoir exprimer ses compétences 
Maîtriser son comportement verbal et gestuel face au jury. 
 
PUBLIC : Tout agent préparant un concours de catégorie A 
 
PROGRAMME 
 
Les caractéristiques d'une épreuve orale 

⋅ l’attitude attendue par le jury, 

⋅ la préparation à la conversation avec le jury, 

⋅ la relation au stress. 
 

La construction de l’argumentaire professionnel 

⋅ identifier les attentes du jury, 

⋅ structurer le discours 

⋅ capitaliser les expériences,  

⋅ valoriser son parcours professionnel. 
 

Les compétences d’un cadre 

⋅ le management dans le secteur public, 

⋅ s’approprier les qualités attendues d’un cadre, 

⋅ savoir reconnaître ses points forts en corrélation. 
 

L'attitude face au jury 

⋅ identifier les comportements révélateurs, 

⋅ adopter un comportement facilitateur d'échanges, 

⋅ donner une image de soi dynamique et attrayante, 

⋅ capter l’intérêt du jury. 
 

 
MÉTHODE : Mises en situations, échanges, débats et travaux en groupe. Remise de 
documents synthétiques. Utilisation de la vidéo pour l'analyse des comportements et 
des contenus. 
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CONCOURS ET MOBILITE  PROFESSIONNELLE CO408 

 

 

ORAL DES CONCOURS DE CATÉGORIE B 
 

DUREE  2 jours 

DATES 2, 3 décembre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANT Christelle BRUN, chargée de communication – CROUS 

 
OBJECTIFS 

Développer tout point de son parcours professionnel.  
Savoir exprimer ses compétences. 
Maîtriser son comportement verbal et gestuel face au jury. 
 

 
PUBLIC : Tout agent préparant un concours de catégorie B 
 
PROGRAMME 
 

Les caractéristiques d'une épreuve orale 
� l’attitude attendue par le jury, 
� la préparation à la conversation avec le jury, 
� la relation au stress. 

 

La construction de l’argumentaire professionnel 
� identifier les attentes du jury, 
� structurer son discours, 
� valoriser son parcours professionnel. 

 

Les compétences d’un personnel de catégorie B 
� savoir reconnaître ses points forts, 
� transposer ses expériences et se projeter sur les futures responsabilités. 

 

L’attitude face au jury 
� identifier les comportements révélateurs, 
� adopter un comportement facilitateur d'échanges, 
� donner une image de soi dynamique et attrayante, 
� travailler le vocabulaire, la construction de l’argumentaire. 

 

 
MÉTHODE : Mises en situations, échanges, débats et travaux en groupe. Remise de 
documents synthétiques. Utilisation de la vidéo pour l'analyse des comportements et 
des contenus.
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MANAGEMENT ET COMMUNICATION GR326 

 

 

LE POSITIONNEMENT DU CADRE :  
POSTURE ET PRATIQUES QUOTIDIENNES  

 

 

DUREE  

 

2 jours 
DATES 2, 3 décembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Odile FERNANDEZ, ancien Chef du département 

DIANA - Rectorat de Nantes 
 
OBJECTIFS 

Savoir centrer son action autour des spécificités de la fonction de cadre. 
Développer les compétences de manager. 
Comprendre les composantes du changement pour mieux se positionner. 
 

PUBLIC : Responsables de service, cadres de proximité 
 
 
PROGRAMME 
 

Le positionnement institutionnel 
 

⋅ se positionner sur les valeurs et les objectifs de son administration et de sa 
hiérarchie, 

⋅ se positionner vis-à-vis des équipes à encadrer, gérer la diversité, les individus, 
⋅ consolider la confiance en soi, se faire reconnaître et communiquer 

efficacement. 
 
Le positionnement face aux évolutions de la fonction publique 
 

⋅ déployer une démarche d'accompagnement, 
⋅ trouver un positionnement efficace pour mobiliser et motiver ses équipes, 
⋅ adopter une posture qui permette de réduire et de gérer le stress, pour soi et 

pour ses équipes, donner des repères, identifier les leviers du changement. 
 
 
 

MÉTHODE : Conçu comme un atelier de réflexion collective, visant à prendre 
conscience des enjeux de l'encadrement dans un contexte en forte évolution. 
Les apports théoriques viendront éclairer et conforter la réflexion sur la pratique 
quotidienne.
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 MANAGEMENT ET  COMMUNICATION GR157 

 

 

S'AFFIRMER AU TRAVAIL EN  
DÉVELOPPANT L’ASSERTIVITÉ  

 

DUREE  2 jours 
DATES 4, 5 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Sophie MEREL, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Gagner en assurance dans l’activité professionnelle. 
Découvrir ses ressources personnelles et développer la confiance en soi. 
Optimiser sa communication grâce à des attitudes facilitatrices. 
Gérer son stress et son émotivité dans les situations nouvelles ou difficiles. 
 
PUBLIC : Tout agent de l’Etat 
 
PROGRAMME 
 
L’affirmation de soi  

. reconnaître les grands types de comportement, 

. savoir demander et savoir dire non, 

. exprimer ses sentiments, ses opinions, ses arguments, 

. discerner l'origine des conflits. 
 
Les comportements et les écueils courants 

. identifier à l'aide d'un questionnaire ses points forts et faibles, 

. valider et mesurer l'impact sur la relation à l'autre, 

. se dérober, montrer sa supériorité, provoquer, choquer, manipuler. 
 
La communication interpersonnelle 

. connaître les schémas de base de la communication, 

. pratiquer l'écoute, s'affirmer face aux critiques,  

. maîtriser son émotion et affirmer son point de vue. 
 

MÉTHODE 

Travail en sous groupe. Travail individuel et analyse en groupe. Simulation avec 
analyse et apports  théoriques. 
Apprentissage et entraînement aux techniques de communication. 
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 MANAGEMENT ET COMMUNICATION CO1051 

 

 

GESTION DU STRESS 
 

DUREE  3 jours (2 + 1) 
DATES 4, 5, 19 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Edith GUILLERME, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Comprendre le processus du stress et ses mécanismes. 
Apprendre de nouveaux comportements pour mieux réagir face au stress. 
Anticiper pour éviter les situations répétitives, sources de tensions. 
 
PUBLIC : Tout agent public. 
 
PROGRAMME 
 
Repérer les signaux de stress  

� signes déclencheurs et sources de stress, 
� diversités des réactions selon les personnalités, 
� conséquences induites dans le quotidien. 

 
Comprendre les phases d'activation du stress 

� définition du stress biologique et professionnel, 
� les fonctions du stress et les risques, 
� les manifestations du stress. 

 
Contrôler son stress 

� regard global sur la situation vécue, 
� repérage des stratégies aidantes, 
� apport de techniques pour retrouver marges de manoeuvre et apaisement, 
� techniques de gestion des émotions. 

 
Prévention et ressources 

� redevenir acteur de son activité en rééquilibrant ses priorités, 
� hygiène de vie et dynamique mentale. 

 
 
MÉTHODE : Pédagogie active basée sur les échanges d'expériences de chacun. 
Etude des cas rencontrés et exercices pratiques.
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 MANAGEMENT ET COMMUNICATION CO1084 

 

 

PRISE DE PAROLE EN PUBLIC  
 

DURÉE  2 jours 
DATES 15, 16 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’Administration de Nantes 
INTERVENANTE Dominique FORÊT, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Evaluer ses moyens personnels d'expression 
Améliorer sa prestation orale 
Gérer ses émotions face au public 
Savoir prendre la parole en toutes circonstances 
 
PUBLIC : Tout agent 
 
PROGRAMME 

Les fondamentaux de la prise de parole en public 
� repérage des outils de l'expression orale et leur expérimentation,  
� gestion du stress et des émotions, 
� utilisation du regard, du silence, 
� maîtrise de ses attitudes et gestes, 
� décontraction et respiration, 
� adaptation de sa voix, 
� adaptation à l'auditoire et ajustements aux circonstances. 

 
Les genres de prise de parole en public 

� la lecture à haute voix, 
� la mise en valeur d'information, 
� l'improvisation, 
� l'exposé semi improvisé ou préparé. 

 
MÉTHODE 

Méthode active et participative. Alternance d'apports méthodologiques, d'ateliers 
d'entraînement et d'applications pratiques. 
Simulations de prise de parole en public. 
Les stagiaires pourront apporter leurs propres documents à partir desquels ils doivent 
faire une prise de parole. 
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 MANAGEMENT ET COMMUNICATION CO613 

 

 

L'ACCUEIL PHYSIQUE ET TÉLÉPHONIQUE  
EN SITUATION DIFFICILE 

 

DUREE  3 jours (2+1) 
DATES 29, 30 septembre, 20 octobre 2010  
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Edith GUILLERME, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Rappeler les paramètres de la relation avec l'usager. 
Permettre l'échange et l'analyse des pratiques. 
Savoir conduire un échange verbal en situation difficile et rester calme. 
 
PUBLIC : Tout agent d'accueil. 
 
PROGRAMME 
 
Cerner la notion d’accueil 

� partage de représentations, 
� mise en harmonie des représentations individuelles, 
� le rôle de chacun dans l'accueil : sa puissance et ses limites, 
� les conditions d'écoute, 
� se présenter et identifier l'interlocuteur, 
� s'accorder à l'interlocuteur, 
� spécificités de l'accueil téléphonique. 

 
Poursuivre l'échange avec l'interlocuteur 

� les techniques de questionnement, 
� les systèmes de valeurs, les a priori, 
� la transmission des informations, 
� réorienter. 

 
Apprendre à gérer les situations difficiles 

� les caractéristiques de la relation difficile, 
� l'analyse du processus relationnel, 
� apprendre à se protéger au quotidien et identifier ses propres ressources, 
� apport de techniques spécifiques. 

 
Analyser les expériences de terrain et en structurer l'enseignement 

� échange d'expériences, 
� analyse des résultats et des difficultés, 
� apports complémentaires ciblés 

 
MÉTHODE : A partir de la pratique des participants, partage et confrontation des 
analyses. Apports théoriques. Entraînements par des exercices en binômes. 
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 PRATIQUES ADMINISTRATIVES TA741 

 

 
LA SECRÉTAIRE, UNE COLLABORATRICE EFFICACE 

 

DUREE  2 jours 
DATES 14, 15 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Elodie LE BARBIER, Consultante 
 
OBJECTIFS 
Clarifier sa fonction. 
S'organiser et gérer son temps. 
Rechercher des pistes d'améliorations personnelles. 
 
PUBLIC : Tout agent qui contribue au bon déroulement des activités d'un service en 
assurant des fonctions d'assistant(e). 
 
PROGRAMME 
 
De la secrétaire à l'assistant(e) 

� identifier les différentes activités et tâches qui relèvent de la fonction, 
� repérer les marges de manoeuvre, 
� cerner les difficultés rencontrées. 

 
Poser les bases communes à toute fonction d'assistant(e) 

� les missions de l'organisation et les interlocuteurs principaux, 
� les principales activités et tâches, 
� les domaines de responsabilités ou d'initiatives, 
� les critères d'appréciation de la compétence. 

 
Identifier son rôle dans l'organisation 

� analyser l'utilisation de son temps, 
� rappeler les principes simples en matière de gestion des priorités, 
� identifier les actions chronophages et chercher les moyens pour y remédier. 

 
Agir en situation professionnelle 

� éclairer les mécanismes des réactions spontanées, 
� s'affirmer sans agresser. 
� rechercher des pistes d'améliorations personnelles. 

 
 
MÉTHODE : Mises en situations. Travaux en groupes et sous-groupes. Remise de 
deux grilles de repérage et d'analyse de situations personnelles. Encouragement à la 
prise de notes pour faciliter la mémorisation. In
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 PRATIQUES ADMINISTRATIVES TA241 

 

 

PRISE DE NOTES ET COMPTE RENDU 
 

DUREE  2 jours 
DATES 30 septembre, 1er octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTE Rabéa FLAMENT, Consultante 
 
OBJECTIFS 
Utiliser des techniques différentes de prise de notes selon les circonstances. 
Mesurer l'utilité d'un compte rendu et le rendre efficace. 
 
PUBLIC : Tout agent public. 
 
PROGRAMME 
 
LA PRISE DE NOTES 
Approche globale 

� les différentes occasions de prise de notes, 
� réflexes et comportements personnels en matière de prise de notes. 

 
Règles communes 

� déterminer les éléments pertinents, 
� les risques d'une prise de notes improvisée, 
� les règles d'organisation et les techniques particulières de la prise de notes. 

 
Prendre des notes en réunion 

� les trois piliers d'une bonne prise de notes, 
� les techniques de prise de notes fonctionnelles, 
� la mise au clair de la prise de notes. 

 
LE COMPTE RENDU 
Approche globale 

� réaliser un compte rendu, 
� les différents types de compte rendus et leur utilité professionnelle, 
� la place et valeur du compte rendu dans l'ordre des écrits administratifs. 

 
Méthodologie de réalisation 

� passer de la prise de notes au compte rendu, 
� le compte rendu : un outil fortement organisé. 

 
Techniques pour améliorer la lisibilité 

� une rédaction en phrases courtes, 
� privilégier un style direct, 
� mettre en valeur les informations importantes. 

 
 
MÉTHODE : Apports didactiques. Exercices en sous-groupes et mises en situation.  
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PRATIQUES ADMINISTRATIVES ACT30100 

 
 

SENSIBILISATION AU  
DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 

DUREE  1 jour 

DATE 8 novembre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANT Philippe BURBAN, Chargé de mission développement 
durable  
Université de Nantes   

 
OBJECTIFS  : Initiation aux principes généraux du développement durable. 

 
PUBLIC   : Tout agent de l’Etat 

 
PROGRAMME 

. Comprendre les enjeux du développement durable : population, eau, 
déchets, changement climatique, énergie, transport, alimentation 

. L'empreinte écologique 

. Le développement durable : histoire, concepts, actualité 

. Les clefs pour Agir. 

. Du développement durable à l'écoresponsabilité. 

. Pourquoi mettre en place le développement durable au sein de son 
administration, de sa collectivité... 

. Les domaines d'application : achats, bâtiments, déplacements, déchets 
 
METHODE : Approche méthodologique et exemples. 
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 PRATIQUES ADMINISTRATIVES ACT318 

 

 

LE CODE DES MARCHÉS PUBLICS :  
LES FONDAMENTAUX  

 

DUREE  2 jours 

DATES 14, 15 octobre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANT François RAGEUL, Consultant 

 
OBJECTIFS 

Connaître l'essentiel du code des marchés publics ainsi que les documents associés. 
Identifier les principales dispositions pour sa mise en oeuvre. 
 
PUBLIC : Tout agent dépendant d'un pouvoir adjudicateur. 
 
PROGRAMME 
 

Le contexte de l'achat public 

⋅ les principes fondamentaux de la commande publique, 

⋅ déontologie et éthique. 
 

Le code des marchés publics 

⋅ présentation et définitions, 

⋅ modifications intervenues depuis 2006. 
 

De l'expression du besoin à la notification 

⋅ préparation du contrat, 

⋅ formes et contenus des marchés publics : constitution du dossier                
de consultation, 

⋅ les trois logiques : publicité, procédure, contrat, 

⋅ la consultation et le choix du titulaire. 
 

Les principales phases de la commande. 
 

Litiges et réglements. 
 

Jurisprudence dans le cadre de la préparation et de l'exécution des contrats. 
 

La dématérialisation des marchés publics 

⋅ publications en ligne, 

⋅ offres dématérialisées, 

⋅ actions obligatoires 2010. 
 
MÉTHODE : Exposés, échanges d'expériences. Examen des procédures et de la 
jurisprudence. Approche des autres réformes notamment des CCAG. In
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 PRATIQUES ADMINISTRATIVES ACT127 

 

 

LE STATUT DE LA FONCTION PUBLIQUE  
 

DUREE  2 jours 

DATES 12, 13 octobre 2010 

LIEU Institut régional d’administration de Nantes 

INTERVENANTE Catherine GARCIA-SENOTIER, Consultante 

 
OBJECTIFS 
Rappeler les fondamentaux sur le statut général des fonctionnaires. 

 
PUBLIC : Tout agent public 

 
PROGRAMME 
 
Rappel des grands principes  

� le statut au coeur de l'intérêt général, 
� le statut porteur des principes d’égalité, d’indépendance, de responsabilité, 
� les rénovations du statut de la fonction publique d'Etat,  
� une fonction publique en constante adaptation et au coeur des réformes de l'Etat, 
� loi mobilité, loi handicap,  
� le statut, outil de management et de nouvelles politiques de l'emploi. 

 
Les droits et obligations du fonctionnaire 

� les droits, 
� les obligations, 
� la protection juridique du fonctionnaire, 
� les sanctions disciplinaires. 

 
Le statut : un outil adapté pour la gestion de carrière 

� les structures paritaires, 
� le recrutement, 
� le déroulement de carrière et les positions du fonctionnaire,  
� la promotion interne et la mobilité, 
� les contractuels. 

 
La cessation de fonction 

� la démission, le licenciement, la radiation, 
� la retraite. 

 
MÉTHODE : Alternance d'exposés et de cas concrets tirés de l'actualité de la Fonction 
publique d'Etat. Echanges avec les stagiaires. Remise d’un document écrit de synthèse. 
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 PRATIQUES ADMINISTRATIVES INF401 

 

 

OPTIMISER UNE PRÉSENTATION POWERPOINT  
 

DUREE  2 jours 
DATES 25, 26 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Gérard BARBEREAU, Formateur interne 
 
OBJECTIFS 
Maîtriser les fonctionnalités avancées pour concevoir des présentations 
professionnelles. 
 
PUBLIC : Tout agent désirant utiliser Powerpoint. 
 
PREREQUIS : Avoir des connaissances de Powerpoint. 
 
PROGRAMME 
 
Amélioration d'une présentation 

� création, choix, utilisation d'un modèle, 
� saisie du scénario en mode Plan, 
� création d'une diapositive de résumé. Scinder une diapositive, 
� sélection, déplacement et utilisation du masque. 

 
Multimédia avancé 

� insertion de photos, images, logos, sons vidéos 
� type de fichiers graphiques à utiliser, 
� exécution d'un progamme et liens hypertextes, 
� boutons et visionneuse. 

 
Effets d'animation 

� animations automatiques de textes, 
� ordre, sons et estompage, 
� animations de graphiques, 
� diaporama personnalisé. 

 
Utilisation d'une présentation 

� enregistrer en tant que page Web, diaporama PPS, assistant présentation à 
emporter, 

� utilisation du pointeur lors d'une présentation, 
� chaîner des présentations, 
� publier une présentation sur intranet, 
� projeter le diaporama et intervenir pendant son défilement. 

 
MÉTHODE : Méthodologie et apprentissage sur ordinateur. In
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 PRATIQUES ADMINISTRATIVES INF908 

 

 

LOGICIELS LIBRES AU SERVICE DE LA 
MODERNISATION DES SERVICES PUBLICS 

 

DUREE  1 jour 
DATE 19 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT M. Jean-Michel BOULET, Consultant 
 
OBJECTIFS 

Comprendre les concepts et enjeux de l'ère numérique. 
 

PUBLIC : Tout agent public 
 
PROGRAMME 

Définitions et valeurs  
� les licences libres,  
� les formats de fichiers ; normes et standards, 
� logiciels libres et partage de savoir, 
� développement coopératif et principes communautaires, 
� le libre, un paradoxe économique, 
� le logiciel libre, patrimoine de l'humanité. 

 

Présentation de différentes applications logicielles  
� le système d'exploitation GNU/Linux, 
� la suite bureautique Open Office.org, 
� l'outil vectoriel Inkscape et le format PDF, 
� les outils Web de la fondation Mozilla, 
� les outils de publications en ligne, 
� les logiciels de listes de diffusion et les outils Wiki, 
� GCompris, logiciel ludo-éducatif. 

 

Avantages du libre et freins aux migrations   
� avantages techniques, économiques, sociaux et prospectifs, 
� connaissance de la culture libre, 
� connaissance des licences libres, 
� responsabilités des informaticiens, 
� responsabilités des administrations, 
� les formats propriétaires fermés, 
� le piratage. 

 
 

MÉTHODE : Conférence  et cas pratiques. In
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 INTEGRATION ET EGALITE CO5011 

 

 

PERSONNES HANDICAPÉES : INSERTION  
ET MAINTIEN DANS L'EMPLOI  

 

DUREE  1 jour 
DATE 1er octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANTS Bruno GOUESCLOU, Responsable gestion administrative 

du FIPHFP 
Stéphane LAFARGUE, Délégué interrégional handicap 
Ouest pour le FIPHFP 

 
OBJECTIFS 
Connaître les obligations de l’insertion et du maintien dans l’emploi des personnes 
handicapées dans la fonction publique. 
Découvrir le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique.  
Savoir faire une demande d’aide au FIPHFP. 
 
 
PUBLIC : Responsables RH et tout agent en charge d'une politique handicap. 
 
 
PROGRAMME 
 
Eléments théoriques 

� le FIPHFP,  Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la 
fonction Publique : fonctionnement et organisation, 

� déclaration et contribution, 
� les bénéficiaires du fonds, 
� les aides, conventions et partenariats, 
� les acteurs du handicap. 

 
Exercices pratiques 

� la demande d'aide : usage des services en ligne, 
� la convention : principes d'élaboration et de suivi. 

 
 
MÉTHODE : Apports théoriques et exercices pratiques. Etablissement d’un dossier 
d’aide à partir des pages Web du site FIPHFP. 

In
st

itu
t R

ég
io

na
l d

'A
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 N

an
te

s 



 INTEGRATION ET EGALITE CO5008 

 

 

LA HALDE, RÔLE ET MISSIONS 
 

DUREE  ½  journée 
DATE 18 octobre 2010 (14h-17h) 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Guy CHAPRON, Délégué interrégional - HALDE Paris 
 
OBJECTIFS 

La HALDE : Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité 
 
PUBLIC : Tout agent 
 
PROGRAMME 
 
Présentation générale de la HALDE 

⋅ structure 
⋅ organisation 
⋅ missions 
⋅ critères de discrimination prohibés par la loi 

 
Fonctionnement 

⋅ traitement des saisines 
⋅ délibérations du collège 

 
Promotion de l'égalité : les actions 
 
Définition de la discrimination 

⋅ discrimination  et préjugés, délinquance, exclusion, insertion, intégration 
 
Définition de l'égalité  

⋅ égalité et égalité des chances, discrimination positive, diversité 
 
Lutte contre la discimination et accès au droit 

⋅ les domaines de discriminations 
⋅ les critères de discrimination illégaux 

 
MÉTHODE : Conférence 
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 INTEGRATION ET EGALITE CO5010 

 

 

MEILLEURE CONNAISSANCE  
DES POPULATIONS D’AFRIQUE  

 

DUREE  3 jours (2+1) 
DATES 25, 26, 30 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Hayat BOUSTA, Consultante 
 
OBJECTIFS 

Connaître les populations d’Afrique et leurs évolutions. 
Intégrer les processus migratoires en France. 
Identifier les repères socioculturels. 
Comprendre les processus d'intégration ainsi que leurs enjeux. 
Réfléchir aux objectifs relatifs au "mieux vivre ensemble". 
Favoriser une communication constructive en évitant les stéréotypes. 
Acquérir des repères méthodologiques. 
 
PUBLIC : Agents publics en relation avec les populations originaires d’Afrique. 
 
PROGRAMME 
 
Connaissance des populations d’Afrique  et des flux migratoires  

⋅ contexte historique, socio-économique et politique des pays d’Afrique, 
⋅ complexités ethniques, berbères, arabes et sub-sahariennes, 
⋅ relations familiales et place de la religion, 
⋅ repères sur les immigrations en France,  
⋅ regroupement familial et la place des femmes et jeunes filles, 
⋅ relations familiales et communautaires, 
⋅ question de l'autorité parentale. 

 
Le mieux vivre ensemble  

⋅ questions d'intégration, 
⋅ notion de citoyenneté. 

 
L'interculturalité, sa portée dans un processus d'intégration 

⋅ questions identitaires, 
⋅ communication interculturelle, outil de la gestion des diversités culturelles. 

 
MÉTHODE : Pédagogie participative. Articulation d'exposés théoriques sur 
l'immigration, l'explication des concepts avec  les réalités de l'immigration. Travaux en 
sous-groupes à partir d'un documentaire. Mises en situation et simulation d'entretiens 
dans les études de cas.  In
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 INTEGRATION ET EGALITE CO5009 

 
 

 

 
MEILLEURE CONNAISSANCE DES POPULATIONS 

ORIGINAIRES D’EUROPE DE L’EST 
 

DUREE  2 jours 
DATES 12, 13 octobre 2010 

INTERVENANT Elisabeth ROBERT, ethnologue spécialiste des 
populations d'Europe de l'Est. 

 
OBJECTIFS 

Identifier les différentes populations d'Europe de l'Est et leurs spécificités principales. 
Connaître leurs processus migratoires en France. 
Percevoir les repères socioculturels. 
Comprendre les processus d'intégration ainsi que leurs enjeux. 
Favoriser une communication constructive. 
  
PUBLIC : Tout agent en contact avec des populations d’origine étrangère. 
 
PROGRAMME 
 
Les différentes populations d'Europe de l'Est et leurs spécificités principales 

� leur contexte historique, socio-économique et politique, 
� les trois grands types de population, 
� éléments de connaissance de leur immigration en France,  
� modes de fonctionnements sociaux et familiaux, 
� valeurs éducatives et rapport à la scolarité. 

 
Les processus d'intégration et la communication 

� notion de cadre de référence, 
� besoins et difficultés, 
� la communication interculturelle, 
� repères pour construire. 

 
 
MÉTHODE : Pédagogie participative: alternance d'apports théoriques, d'études de cas et 
d'échanges à partir de l'expérience des participants. 
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 EUROPE EUR253 

 

 
COMPRENDRE LE SYSTÈME INSTITUTIONNEL 

COMMUNAUTAIRE APRÈS LE TRAITÉ DE LISBONNE 
 

DUREE  3 jours 
DATES 18, 19, 20 octobre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Zoran RADOVIC, Expert en affaires européennes et 

membre du TEAM EUROPE de la Commission 
européenne.  

 
OBJECTIFS 
Connaître l'organisation et le fonctionnement du système institutionnel  communautaire. 
Décrypter les plus importantes règles du droit communautaire. 
Découvrir les procédures législatives et les instruments juridiques. 
Comprendre les effets de la gouvernance européenne sur les politiques nationales. 
 
PUBLIC : Tout agent public 
 
PROGRAMME 
 
Introduction 

� objectifs de l'Union après le Traité de Lisbonne, 
� organisation internationale, personnalité morale et politiques fédérales, 
� principes de la gourvernance supranationale. 

 
Architecture du système institutionnel communautaire 

� organigramme général, 
� spécificités du système institutionnel communautaire. 

 
Institutions européennes 

� les structures institutionnelles, 
� les organes consultatifs, 
� les organes financiers. 

 
Droit communautaire 

� caractéristiques du droit communautaire, 
� portée du droit communautaire en droit national. 

 
Procédures législatives 

� la codécision. 
 
 
MÉTHODE : Exposés et pédagogie d'application. Utilisation de documents filmés et 
d'internet. In
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 EUROPE EUR205 

 

 
CONFÉRENCE GRAND TÉMOIN :  

EUROPE, ESPACE DE LIBERTÉ, DE SÉCURITÉ  
ET DE JUSTICE  

 

DUREE  2 jours 
DATES 22, 23 novembre 2010 
LIEU Institut régional d’administration de Nantes 
INTERVENANT Zoran RADOVIC, Expert en affaires européennes et 

membre du TEAM EUROPE de la Commission 
européenne. 

 
OBJECTIFS 
Identifier les politiques de l'espace de liberté, de sécurité et de justice. 
Découvrir le rôle des agences et entités spécifiques. 
Assurer la lisibilité des informations et comprendre l'actualité dans ce domaine. 
 

PUBLIC : Tout agent public 
 
PROGRAMME 
 

Rappels : de la Communauté Economique Européenne à l’UE et son système 
institutionnel 
 

Emergence de l'espace de liberté, de sécurité et de justice 
� les domaines couverts par la JAI, 
� le programme TAMPERE 1999, 
� le programme LA HAYE 2004, 
� le programme STOCKHOLM 2009. 
� le traité de Lisbonne 2009 et les spécificité visant l'espace de liberté, de sécurité 

et de justice, 
� les institutions de l'UE et leurs compétences en matière d'affaires intérieures. 

 

Instruments de l'espace de liberté, de sécurité et de justice 
� les instruments et la procédure de régulation de cet espace, 
� la coopération avec d'autres pays et les organisations à l'échelle internationale. 

 

Système et réseaux de la JAI 
� l'asile, exemple de gestion commune, 
� l'immigration, exemple de régulation commune - immigration économique et 

immigration clandestine, 
� la coopération policière et judiciaire, exemple d'innovation et de réseaux - 

Europol, la Task Force des commissaires de police européens, le collège 
européen de police, la Force européenne de Réaction rapide, l'Eurojust, le 
mandat d'arrêt européen, 

� les droits fondamentaux, exemple de modernité de la gouvernance 
supranationale.  

 
MÉTHODE : Conférence - débat avec un Grand Témoin venant de l’UE. 
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